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Juin 2022 
 

 

 

 

 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 

 

PRESIDENT ALAIN GUIBERT 

 

TRESORIER ALAIN JOLIVET 
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Juin 2022 
 

 

 

DELEGATION DU PRESIDENT ALAIN GUIBERT 
 
 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS (ET AUTRES  
      CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE) ET ACHATS (MP) 
 
3 – FINANCES (F) 
 

 DELEGATIONS DU PRESIDENT (M. GUIBERT) (FP) 
 

 DELEGATIONS DU TRESORIER (M. JOLIVET) (FT)  
 
4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
5 – RESSOURCES HUMAINES (RH)  
 
6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
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Juin 2022 
 

 

 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
 
 

AG. 1 Courriers officiels / prise de position (engagement moral et financier) 
 

AG. 2 Courriers, mails et fax (sous la responsabilité et engageant l’émetteur) 
 

AG. 3 Courriers de réponse aux appels d’offres et appels à projets auxquels la C.C.I. 
soumissionne 
 

AG. 4 Devis et propositions envoyés par la C.C.I. 
  
AG. 5 Contrats et conventions 

 
AG. 6 Courriers, mails et notes simples ou d’accompagnement n’engageant pas la C.C.I. 

 
AG. 7 Chambersign  

 
AG. 8 Notes de Service et Notes d’Information 

 
AG. 9 Courriers officiels et tous documents pour tous les actes délivrés par le Service 

Formalités 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général AG. 1 à AG. 9 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Estelle MATHIEU 1ère Vice-Présidente AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline MAGNEN 2ème Vice-Présidente AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cédric MOSCATELLI Secrétaire AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Denis BRUNEL Secrétaire-Adjoint AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane FOURNIER Membre du Bureau AG. 6 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable des Affaires 
Institutionnelles  

AG. 2 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

Vote et documents co-
propriété antenne de 
Montélimar 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines AG. 2 à AG. 4 

AG. 6 
 29/11/2021 Au plus tard le 

31/12/2026 
Elisabeth DOCHER Attachée de Direction 

Assistante Expert RH 
AG. 2 à AG. 3 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Lore CHAMBONNET Chargée Formalités Fichier  AG. 4 
AG. 6  
AG. 9 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL  Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relation Clients, Moyens Généraux, 
Gestion du Patrimoine et Port de 
Plaisance  

AG. 2 à AG. 6 
 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et Relations 
Clients 

AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance AG. 5 à AG. 6 
 

Contrats d‘amarrage 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance AG. 5 à AG. 6 Contrats d’amarrage 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  AG. 5 à AG. 6 Contrat d’amarrage 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisa SEGURA Chargée de Communication AG. 4 
AG. 6 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalité Création-Reprise-
Transmission 

AG. 2 à AG 7 
AG. 9 
 

Contrats d‘accompagnement 
Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités AG. 6  
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie BAERENZUNG DIT 
BARON 

Conseillère Formalités AG. 4 – AG .6  
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maryse MATEU Conseillère Formalités AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités AG. 6   
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités AG. 4 
AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Magali TESTE Conseillère Formalités AG. 6  
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Magali DELPUECH Assistante Formalités AG. 4 
AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Géraldine POINOT Chargée de Formalités AG. 6 à AG. 7 
AG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Anne MOREL Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions – synthèse 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christel ZATTIERO Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

David MARCHAUD Conseiller Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions – synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie BLACHER Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 
 
 

Envoi dossier final (plan 
d’affaires) - Fiches 
conclusions - synthèse 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Rémi BOURIANNE Conseiller Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2022 

Pauline CUVILLIER Conseillère Création/Reprise AG. 4 
AG. 6 

Fiches conclusions accueil  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence VALETTE Conseillère Création /Reprise  AG. 4 
AG. 6 

Fiches conclusions accueil 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Linda MEHENNI Conseillère Transmission AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de l’Entreprise AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Franck GUIGARD Responsable d’Etudes de l’Offre et 
Performance de l’Entreprise 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Fanny DEQUIDT Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine CAMISULI Chargée Relation 
apprenants/entreprise/Performance de 
l’Entreprise / CFA 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026  

Agnès BALOGNA Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

Dossiers Environnement 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ghislaine DA CRUZ Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Gaëlle TRAVASCIO Conseillère Performance de l’Entreprise AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

Avis réglementaire  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme  AG. 4 
AG. 6 

 
Bon à tirer 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marion BOIDARD Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Théo SOUCHE Conseiller Numérique 
TPE/Commerce/Tourisme 

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Claire BERTRAND Assistante Spécialisée 
TPE/Commerce/Tourisme 

AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons  AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elodie LATOURRE Chargée de Mission Salons AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Karine SABATINI Assistante Spécialisée CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine CAMISULI Chargée Relation 
apprenants/entreprise/Performance de 
l’Entreprise / CFA 

AG. 4  
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Corinne JOURDAN Conseillère Entreprise CFA AG 4 à AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY Conseillère pédagogique CFA AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) et 
Enseignement Supérieur 

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Adjoint Ecole de Commerce (EDC) et 
Enseignement Supérieur 

AG. 2 - AG. 4 
AG. 6 

 03/01/2022 Au plus tard le 
30/06/2022 

Marianne SCOTTO Chargée relations 
Apprenants/Entreprises EDC 

AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relations 
Apprenants/Entreprises EDC 

AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue (FPC) Tertiaire  

AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude de 
Langues  

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline VILLARET Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elodie FERRIER Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphanie KASSABIAN Conseillère FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 
 

Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée  FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Yedem ESSO Assistante Spécialisée FPC AG. 4 
AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis AG. 2 à AG. 4 
AG. 6 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Danièle MIALON Chargée de Relations Clients Néopolis 
Fibre Optique FTTH  

AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

AG. 2 à AG. 6 
 

Contrat de vente CFPF 
Contrat de prestation de 
service CFPF 
  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2022-06-08-00003 - Tableau de délégations de signatures de la

C.C.I. de la Drôme - Juin 2022 13



10 

Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF  AG. 4 
AG. 6 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF AG. 4 Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Dominique MICHEL Enseignante-Formatrice CFPF AG. 4 
 
 
AG. 6 
 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 
Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

David LARDAN  Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry ISNARD Enseignant-Formateur CFPF AG 6 Stagiaires, accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Vincent PAGES Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

François HRCEK Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 
 

Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

29/11/2021 Au plus tard le  
31/12/2026 

Jean-François LEGUIL Enseignant-Formateur CFPF AG. 6 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière AG. 2 à AG. 4  
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission INEED/Pépinière AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
12/10/2021 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil INEED/Pépinière AG. 4 
AG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce AG. 2 à AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 

Chef d’Equipe Port de Commerce AG. 5 à AG. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de Commerce AG. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS & DSP (ET  
      AUTRES CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE),  
     y compris réalisation de tous ces actes par voie dématérialisée (MP) 
 

MP.  1 Envoi des avis d’appel public à la concurrence, des rectificatifs, des avis d’attribution, des déclarations sans suite, 
d’infructuosité d’un marché négocié 

MP.  2 Signature des courriers de négociation avec les candidats 
MP.  3 Signature des convocations des Membres des différentes Commissions et Jurys de concours 
MP.  4 Signature du registre de dépôts 
MP.  5 Signature des procès-verbaux pour le choix du titulaire des marchés et leurs annexes (grilles d’analyse) 
MP.  6 Signature et envoi des courriers de rejet et d’acceptation des candidatures et des offres aux soumissionnaires (voie 

postale ou voie dématérialisée) 
MP.  7 Signature et notification de l’exemplaire unique du marché 
MP.  8 Signature du rapport de présentation du marché 
MP.  9 Signature de l’attribution du marché (acte d’engagement, bon de commande) dans la limite du montant maximum 

délégué et bon à tirer des marchés 
MP. 10 Signature et réalisation de tous les actes d’exécution des marchés et notamment les actes de sous-traitance, les 

ordres de service, les mises en demeure, les décomptes, l’application, l’exonération ou la réduction des pénalités, la 
résiliation du marché 

MP. 11 Signature des avenants inférieurs à 5 % du montant initial TTC du marché (dans la limite du montant maximum 
délégué) ainsi que des rapports de présentation de ces avenants 

MP. 12 Signature et réalisation de l’admission, du rejet, de la levée de réserve, de la réception partielle ou totale du marché, 
réception des travaux 

MP. 13 Signature de l’affermissement des tranches conditionnelles d’un marché 
MP. 14 Demande de compléments d’informations aux candidats 
MP. 15 Courrier aux prestataires en cas de problème dans l’exécution d’un marché 
MP. 16 Réception et attestation de la réception d’un dossier de candidatures et d’offres (par tous moyens) 
MP. 17 Envoi des dossiers de consultation des entreprises, des lettres de consultation et des renseignements 

complémentaires. Demande de devis par écrit en application de la procédure Achats 
MP. 18 Désignation des personnalités qualifiées membres des différentes Commissions (avis consultatif)  
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Juin 2022 
 

 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  MP. 1 à MP. 2 
MP. 5 à MP. 13 
MP. 9 
MP. 15 
MP. 18 

 
 
Jusqu’à 140 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Estelle MATHIEU 1ère Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement du 
Président GUIBERT 
Au-delà de 140 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline MAGNEN 2ème Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 

En cas d’empêchement de la 
1ère Vice-Présidente E. MATHIEU 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Michel DURAND Président de la Commission 
Consultative des Marchés  

MP. 3 à MP. 5 
MP. 18 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires 
Institutionnelles  

MP. 9 
 

Jusqu’à 800 € HT maximum  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
 
 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, Moyens 
Généraux, Gestion du Patrimoine 
et Port de Plaisance 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et 
Relation Clients 

MP. 4 
MP. 14 
MP. 16 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux MP. 12 Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent portuaire Port de Plaisance MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent portuaire Port de Plaisance MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9  
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités Création-
Reprise-Transmission 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

MP. 2  
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 - MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
 
 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

  

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2022-06-08-00003 - Tableau de délégations de signatures de la

C.C.I. de la Drôme - Juin 2022 19



16 

Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Adjoint Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

MP. 14 à MP. 17  03/01/2022 Au plus tard le 
30/06/2022 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

 
 
 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry ISNARD Enseignant-Formateur CFPF MP. 2  
MP. 14 - MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission 
INEED/Pépinière 

MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
12/10/2021 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil INEED/Pépinière MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 
 

Chef d’Equipe Port de Commerce MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
 
 
 

3 – FINANCES (F) 
 
 
 
 

DELEGATIONS DU PRESIDENT (FP) 
 
 
 
 

FP. 1 Déclarations de TVA, impôts et taxes 
FP. 2 Attestation de respect et de régularité des budgets 
FP. 3  Livres de caisse 
FP. 4 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer 
FP. 5 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer pour les demandes d’acomptes dans 

le cadre des marchés dépassant les 140 000 € HT 
FP. 6 Diverses déclarations liées aux contrats d’assurances 
FP. 7 Frais de déplacements 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FP. 1 à FP. 2 
FP. 4 à FP. 7 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires 
Institutionnelles  

FP. 4 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

FP. 3 à FP. 4 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources Humaines FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, Moyens 
Généraux, Gestion du Patrimoine 
et Port de Plaisance 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance FP. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

FP. 4  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

FP. 4 
FP. 7 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités Création-
Reprise-Transmission 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

FP. 4 
FP. 7 

  
Contre-signature A. FONTE  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

FP. 4  
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues  

FP. 7 Contre-signature A. FONTE  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis  FP. 3 et FP. 4  
FP. 7 

Caisse Néopolis 
Contre-signature A. FONTE  

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce FP. 3 à FP. 4 
FP. 6 
FP. 7 

 
 
Contre-signature A. FONTE 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 

Chef d’Equipe Port de Commerce FP. 6  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce FP. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de Commerce FP. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
 
 

DELEGATIONS DU TRESORIER, ALAIN JOLIVET (FT) 
  
 
 

 
FT.  1 Fonctionnement des comptes 
FT.  2 Virement de compte à compte 
FT.  3 Transmission des ordres de virement et paiement en ligne 
FT.  4 Transmission des ordres de placement 
FT.  5 Transmission des ordres de prélèvement 
FT.  6 Placements et rémunération de trésorerie 
FT.  7 Paiement charges sociales et fiscales et attestation de prorata de TVA 
FT.  8 Paiement CCIR pour le versement des salaires pour le personnel mis à disposition  
FT.  9 Virements de salaires (Equipements + contrats aidés) 
FT. 10 Signature des chèques et virements 
FT. 11 Endossement de chèques 
FT. 12 Retrait d’espèces à la banque et à la Poste (règlement par mandat) 
FT. 13 Remise de chèques et d’espèces à la banque, retrait des chéquiers 
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Juin 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Romain SADAK Trésorier-Adjoint FT. 1 à FT. 13 Globale et en cas d’absence 
du Trésorier 

24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marine ATTOU Chargée d’Activité Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 29/11/2021 Au plus tard le  
31/12/2026 

Denis ARGENTON Comptable FT. 1 à FT. 13  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 

4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
 
 
 
 
 

SG.  1 Validation des commandes de fournitures de bureau sur le site du fournisseur  
SG.  2 Commandes de produits divers (interne) 
SG.  3 Accusés de réception des courriers recommandés / Collissimo / Chronoposts / 

Autres 
SG.  4 Fiche d’intervention des prestataires 
SG.  5 Bons de livraison / réception de matériel, colis ou marchandises / bons de sortie 

des produits  
SG.  6 Permis de feu 
SG.  7 Réception de documents provenant d’huissiers 
SG.  8 Protocoles de sécurité 
SG.  9 Plan de prévention 
SG. 10 Légalisation des documents d’exportation devant être vendus à l’étranger 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  SG. 1 à SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires 
Institutionnelles  

SG. 1 à SG. 4 
SG. 7 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sandrine ALESSI Animatrice Territoriale Réseaux 
Entreprises 

SG. 1 à SG. 7 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources 
Humaines 

SG. 1 à SG. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

SG. 1 à SG. 4 
SG. 7 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, 
Moyens Généraux, Gestion du 
Patrimoine et Port de Plaisance 

SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission Qualité et 
Relation Clients 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédérique MEGNANT  Chargée d’Accueil CCI Formation SG. 3 à SG. 5 
 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Steve RANC Agent Portuaire Port de Plaisance SG. 2 à SG. 9 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire Port de Plaisance SG. 2 à SG. 9  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Stéphane COURTIER Adjoint Port de Plaisance  
 

SG. 2 à SG. 9  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités - Création-
Reprise-Transmission 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
SG. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités SG. 3 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie BAERENZUNG DIT 
BARON 

Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Magali TESTE Conseillère Formalités SG. 10  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Anne MOREL Conseillère Création-Reprise-
Transmission 

SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme  

SG. 1 à SG. 2 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Carine LAMERAND Conseillère 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique BRESSON Conseillère 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Théo SOUCHE Conseiller Numérique 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Marie-Claire BERTRAND Assistante Spécialisée 
TPE/Commerce/Tourisme 

SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elodie LATOURRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER  Assistante Spécialisée CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Karine SABATINI  Assistante Spécialisée CFA SG. 4 à SG. 5 
 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Aline BIETRIX Chargé de relations 
apprenants/Entreprise CFA 

SG. 3 
 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde ROUSSEL-PROT Assistante Spécialisée Vie 
Scolaire CFA 

SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY Conseillère pédagogique CFA SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce 
(EDC) et Enseignement Supérieur 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 
 

 04/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Thierry SANCHEZ Adjoint Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

SG 4 à SG. 5  03/01/2022 Au plus tard le 
30/06/2022 

Marianne SCOTTO Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

SG. 3  
 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

SG. 3  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Virginie FRANCOIS Assistante spécialisée EDC SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Yedem ESSO Assistante Spécialisée FPC SG. 4 à SG. 5  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis SG. 1 à SG. 3 
SG. 4 à SG. 6 

Chronoposts et autres 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Danièle MIALON Chargée de Relations Clients 
Néopolis Fibre Optique FTTH 
 
 

SG. 3 – SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026  
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF SG. 1 à SG. 9 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF  SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Dominique MICHEL Enseignante-Formatrice SG. 3 à SG. 5 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF SG. 3  
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière SG. 1 à SG. 8  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laura GENEVET Chargée de Mission 
INEED/Pépinière 

SG. 3 
SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 

 29/11/2021 Au plus tard le  
12/10/2021 

 
Aïda AISSANI Chargée d’Accueil 

INEED/Pépinière 
SG. 3 
SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK Responsable Port de Commerce SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 
 
 

 
Documents de réception des 
marchandises de bateaux 
fluvio-maritimes 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-Claude BASSEYISSILA-
RODIER 
 

Chef d’Equipe Port de Commerce SG. 2 à SG. 9  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Emmanuelle COCQ Assistante Port de Commerce SG. 2 à SG. 9  
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire Port de 
Commerce 

SG. 3 
SG. 5 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

5 – RESSOURCES HUMAINES (RH) 
 
 

RH.   1 Demandes préalables internes à l’embauche  
RH.   2 Engagements, contrats de travail, avenants et assimilés, promotions, augmentations et 

changements de postes 
RH.   3 Contrats d’intérim 
RH.   4 Contrats de vacataires 
RH.   5 Exercice du pouvoir disciplinaire à l’exclusion de la rupture de la relation de travail 
RH.   6 Gestion et aménagement du temps de travail 
RH.   7 Gestion des emplois et des compétences conformément à la GPEC mise en place au 

niveau national ou régional 
RH.   8 Gestion des actions de formation professionnelle dans le cadre de la politique de 

formation établie par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Région 
RH.   9  Courriers de réponse aux candidatures 
RH. 10 Attestations Ressources Humaines 
RH. 11 Déclarations accidents du travail 
RH. 12 Congés et RTT 
RH. 13 Demande de billets de transports pour les Collaborateurs à titre personnel (SNCF, …) 
RH. 14 Formulaires pour les déplacements à l’étranger 
RH. 15 Déclarations uniques d’embauche sur Internet des Collaborateurs SIC 
RH. 16 Promotions des Collaborateurs SIC 
RH. 17 Lettres de licenciement des Collaborateurs SIC 
RH. 18 Certificats de travail des Collaborateurs SIC 
RH. 19 Attestations Pôle Emploi de soldes de tous comptes des Collaborateurs SIC 
RH. 20 Attestations de salaires (maladie, accident du travail, maternité) des Collaborateurs SIC 
RH. 21 Déclarations sociales des Collaborateurs SIC 
RH. 22 Régularisation des heures de travail des Collaborateurs SIC 
RH. 23 Formulaires d’inscriptions aux formations des Collaborateurs SIC 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom du 

délégataire 
 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  RH. 1 à RH. 23  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Sylvie LAHONDES Responsable Ressources 
Humaines 

RH. 1 
RH. 9 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 23 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Elisabeth DOCHER  Attachée de Direction 
Assistante Expert RH 

RH. 9 à RH 11 
RH. 13 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 23 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients, 
Moyens Généraux, Gestion du 
Patrimoine et Port de Plaisance 

RH. 1 
RH. 12 
RH. 22 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile MULATO Responsable Communication et 
Economie Drômoise 

RH. 1 
RH. 12 

 01/04/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager Formalités-Création-
Reprise-Transmission 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme  

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laurence GUILLAUD Manager Salons RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce 
(EDC) et Enseignement Supérieur 

RH. 1 
RH. 12 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Thierry SANCHEZ Adjoint Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

RH. 1 
 

 
 

03/01/2022 Au plus tard le 
30/06/2022 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire et Spécialisée 

RH. 1 
RH. 12 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Françoise BALSAN Manager Néopolis RH. 1 
RH. 12 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mickaël WALCAK 
 

Responsable Port de Commerce RH. 1 
RH. 12 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
 
 

FO.  1 Conventions de formation  

FO.  2 Contrats et conventions de stage 

FO.  3 Conventions et contrats d’apprentissage 

FO.  4 Déclarations d’accidents des stagiaires, des élèves et étudiants 

FO.  5 Déclarations de présence PÔLE EMPLOI, ASP (Agence de Service et de Paiement) et autres 
entités  

FO.  6 Attestations de fin de stage ou de formation / diplômes 

FO.  7 Dossiers de demande de rémunération ASP (Agence de Service et de Paiement)  

FO.  8 Livrets scolaires 

FO.  9 Certificats de scolarité ou de formation 

FO. 10 Relevé d’absences 

FO. 11 Inscriptions au rectorat 

FO. 12 Formulaires d’aide entreprise/Région 

FO. 13 Bulletins de notes 

FO. 14 Documents des stagiaires sur les stages en entreprise 

FO. 15 Feuilles d’émargement Formateurs 

FO. 16 Convocations aux Conseils de Discipline 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FO. 1 à FO. 16  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FO. 1 
FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

Création/Reprise/Transmissio
n 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mélanie SIMON Manager Performance de 
l’Entreprise 

FO. 6  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International FO. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Fanny DEQUIDT Conseillère Performance de 
l’Entreprise 

FO. 6 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme FO. 1 à FO. 2 
FO. 6 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 
Pôle Emploi 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 15 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Claire BERTRAND Assistante Spécialisée 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5  Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

FO. 1 à FO. 16 
 

 
 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Ouafika SCHOESER Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Karine SABATINI Assistante Spécialisée CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Julie MAHALATCHIMY 
 

Conseillère pédagogique CFA FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Laure TESSANDORI Manager Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 
 

 07/06/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Thierry SANCHEZ Adjoint Ecole de Commerce (EDC) 
et Enseignement Supérieur 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 
 

03/01/2022 Au plus tard le 
30/06/2022 

Marianne SCOTTO Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Mathilde PISEDDU Chargée relation 
Apprenants/Entreprises EDC 

FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Céline DELOCHE Assistante Expert Formation FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Virginie FRANCOIS Assistante Spécialisée EDC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nathalie ARCESE-GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue (FPC) 
Tertiaire  

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

FO. 4 à FO. 10 
FO. 15 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude 
de Langues  

FO. 5 à FO. 6 
FO. 9 à FO. 10 
FO. 15 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée FPC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FPC FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée FPC FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Yedem ESSO Assistante Spécialisée FPC FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Françoise BALSAN Manager Néopolis FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 24/05/2022 Au plus tard le 
31/12/2026 

Cécile NOGIER Assistante Spécialisée Néopolis FO. 4 à FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 
  

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Juin 2022 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Danièle MIALON Chargée de Relations Clients 
Néopolis Fibre Optique FTTH 

FO. 4 à FO. 15  29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF 
 

FO. 1 à FO. 15 
 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Claire NOUGUIER Conseillère CFPF FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 à FO. 11 

 29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée CFPF FO. 5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

David LARDAN  Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de 
P.MARCHAISON 

29/11/2021 Au plus tard le 
13/01/2021 

Vincent PAGES Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de 
P.MARCHAISON 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

François HRCEK Enseignant-Formateur CFPF FO. 14   29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 

Jean-François LEGUIL Enseignant-Formateur CFPF FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de 
P. MARCHAISON 

29/11/2021 Au plus tard le 
31/12/2026 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP431879220 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Que l’organisme QUICK GAUTIER a déménagé dans le département de la Drôme depuis le 28 mai 2021. 
L’établissement principal est désormais situé 6 chemin de Saillens 26200 MONTELIMAR et enregistré sous le 
N° SAP431879220 pour les activités suivantes : 
 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur tout 
le territoire national : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 28 mai 2021. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 1

er
 juin 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
   SIGNE 
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP798316410 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du 
Rhône par Monsieur Mbenti Fredia en qualité de Gérant, pour l'organisme MBENTI FREDIA dont 
l'établissement principal est désormais situé depuis le 01/05/2022, suite à son déménagement au 9 rue de la 
Renaissance 26120 MONTELIER et enregistré sous le N° SAP798316410 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 01/05/2022. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 07 juin 2022 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
 SIGNE 
    
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 26 52 68 00 

www.auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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   Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DECISION D’AGREMENT D’ENTREPRISE  
SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE 

 
Arrêté n° 

La Préfète de la Drôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
 
 
 
 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (article 11) ; 

 
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément entreprise solidaire d’utilité sociale régi par l’article 
L.3332-17-1 du Code du travail ; 
 
Vu le décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la qualité 
d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 
 
Vu le décret n° 2015-2019 du 1

er
 octobre 2015 relatif à l’identification des personnes morales de droit privé ayant 

la qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 
 
Vu l’article L.3332-17-1 ainsi que les articles R.3332-21-1 et suivants du Code du travail relatifs aux entreprises 
solidaires d’utilité sociale et à leur agrément ; 
 
Vu l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément d’entreprise solidaire d’utilité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2021-08-16-00002 du 16 août 2021 de Madame la Préfète de la Drôme portant 
délégation de signature à Madame Pascale MATHEY, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Drôme ;  
 
Vu la demande de renouvellement d’agrément d’entreprise solidaire d’utilité sociale reçue complète le 04 avril 
2022, présentée par Monsieur Luc MOINEVILLE, représentant la SCA Foncière Terre de Liens, dont le siège 
social est situé à 25 quai André Reynier 26400 CREST ; 
 
                
Considérant que la SCA Foncière Terre de Liens répond aux exigences mentionnées au I de l’article L.3332-
17-1 du Code du travail ; 
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DÉCIDE 
 
Article 1

er
 : 

 
L’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale accordé à la SCA Foncière Terre de Liens dont le 
siège social est situé 25 quai André Reynier 26400 CREST est renouvelé au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du travail. 
 
Le renouvellement de cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 1er septembre 2022 
conformément aux termes de l’article R 3332-21-3 III du Code du Travail relatif aux entreprises créées 
depuis plus de trois ans à la date de la demande d’agrément. 
 
 
Article 2 : 
 
Le présent agrément pourra être retiré dans la mesure où la SCA Foncière Terre de Liens cesse de remplir les 
conditions portées à l’article L.3332-17-1 du Code du travail. Cette décision peut intervenir à tout moment. 
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme. 
 
 
  
Valence, le 09 juin 2022 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                    P/Le Préfet et par délégation, 
                                                                                    La Directrice adjointe de la DDETS de la Drôme 
                                                                                    Dominique CROS 
            Signé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délais et voies de recours : 

 

Dans les deux mois à compter de sa notification, la présente décision  peut faire l’objet d’un recours : 

• gracieux devant la Directrice de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, 70 avenue de la Marne site B– BP 

2121 – 26021 VALENCE Cedex ; 

• hiérarchique adressé à la Ministre du Travail, 127 rue de Grenelle – 75700 PARIS SP 07 ; 

• contentieux auprès du Tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex. 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUINQUENNAL D’UN ÉTABLISSEMENT

D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  26-2017-05-09-011  du  9  mai  2017  autorisant  Madame Sylvie  DEXTRAIT à
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé« auto-école évasion », situé 96, avenue Jean Jaurès à SAINT VALLIER (26240);

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  20  avril  2022  par  Madame  Sylvie
DEXTRAIT ;

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature
à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1     : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux «auto-école évasion », exploité
96, avenue Jean Jaurès à SAINT VALLIER (26240) 

   Agrément n°  E 02 026 0509 0                   catégories : AM, A1, A2, A, B1, B, B96, BE
       

à Madame Sylvie DEXTRAIT
née le 8 novembre 1965 à ANNONAY (07).  

Article 2     : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/2

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Ecologique, Mobilités

 Pôle Education Routière
ddt-  labelqualite-agrement  @drome.gouv.fr  

DDT-SATEM-089
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Article 3     : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4     : Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission
Départementale  de  Sécurité  Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de  non  observation  des
dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5     :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application
informatique « télérecours citoyens », accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 6     :     La  Directrice  Départementale des  Territoires  de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs et copie sera transmise à Madame
Sylvie DEXTRAIT.

Fait à Valence, le 9 mai 2022

Pour la Préfète,

et par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUINQUENNAL D’UN ÉTABLISSEMENT

D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU  l'arrêté préfectoral n°26-2017-03-30-004  du  30 mars 2017  autorisant Monsieur  Cyril CHOMETTE à
exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé« ECF Alix formation », situé  84, avenue Gambetta à ROMANS SUR ISERE
(26100); 

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  18  février  2022  par  Monsieur  Cyril
CHOMETTE ;    

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-07-19-00015 en date du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature
à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1     : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux «ECF Alix formation », exploité
84, avenue Gambetta à ROMANS SUR ISERE (26100) 

   Agrément n°  E 02 026 0486 0                   catégories : AM, A1, A2, B1, B, B96, BE, C, CE, D 
      

à Monsieur  Cyril CHOMETTE
né le 31 juillet 1974 à RILLIEUX LA PAPE (69)  

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/2

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Ecologique, Mobilités

 Pôle Education Routière
ddt-  labelqualite-agrement  @drome.gouv.fr  

DDT-SATEM-090
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Article 2     : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

Article 3     : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4     : Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission
Départementale  de  Sécurité  Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de  non  observation  des
dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5     :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application
informatique « télérecours citoyens », accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 6     :     La  Directrice  Départementale des  Territoires  de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur
Cyril CHOMETTE.

Fait à Valence, le 7 juin 2022

Pour la Préfète,

et par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

2/2
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N.º 26-2022-06-10-00001
EN DATE DU  10 juin 2022

AUTORISANT L’HÉLIPORTAGE DE MATÉRIAUX DESTINÉS AU PASTORALISME AU SEIN DE LA
RÉSERVE NATURELLE DES HAUTS PLATEAUX DU VERCORS

La Préfète
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 332-1 à L.332-10 et ses articles R 332-1 à R 332-
29 ;
VU le décret n° 85-280 du 27 février 1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts Plateaux du Ver -
cors ;
VU l’arrêté inter-préfectoral 28 décembre 2016 portant les numéros d’enregistrement 26-2016-12-28-001 (à la
préfecture de la Drôme) et 38-2016-12-28-004 (à la préfecture de l’Isère), fixant la réglementation applicable au
sein de la réserve naturelle nationale des hauts plateaux du Vercors ;
VU la demande du 4 mars 2022 déposée par la Fédération des Alpages de l’Isère (57 rue du cardelet – 38  190
Les Adrets), pour des héliportages groupés de matériaux destinés au pastoralisme dans la réserve naturelle na-
tionale des Hauts Plateaux du Vercors ;
VU l’avis favorable du comité consultatif du 28 avril 2022 ;
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la Directrice Départementale des Territoires ;
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne Rhône-Alpes ;

ARRÊTE
ARTICLE 1er – La Fédération des Alpages de l’Isère est autorisée à procéder aux héliportages groupés de ma-
tériaux destinés au pastoralisme, pour une durée d’une journée entre le 9 et le 30 juin 2022, conformément à la
demande sus-visée.
L’autorisation est valable jusqu’au 1er juillet 2022.
ARTICLE 2 – Cette autorisation est accordée sous les conditions suivantes :

• Respecter la réglementation de la réserve ;
• Prendre en compte dans les rotations, d’éventuelles descentes de matériels encombrants (vieilles

tôles, déchets, etc.) ;
• Étudier les plans de vols avec le personnel de la réserve pour minimiser le dérangement en évitant no-

tamment les aires de nidification de rapaces ;
• Les opérations s’effectuent sur une seule journée ;
• Prévenir le conservateur de la réserve 3 jours à l’avance, en cas de changement de date ;
• Présence d’un garde lors de l’opération.

ARTICLE 3 – La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et sous réserve du respect
des autres législations et réglementations en vigueur.
ARTICLE 4 – Le non-respect de la présente autorisation, et notamment des prescriptions fixées à l’article 2 ci-
dessus, est passible des sanctions prévues pour les infractions pénales définies et réprimées par les articles
R.332-69 à R.332-81 du Code de l’environnement.
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Gre-
noble, par courrier, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble Cedex 1, ou par l’application information « télé-
recours citoyens » via le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion.
ARTICLE 6 – La Sous-Préfète de Die, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Loge-
ment Auvergne Rhône-Alpes, la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme, le Directeur du Parc Na-
turel Régional du Vercors, les gardes de la Réserve naturelle, les agents de l’Office Français de la Biodiversité,
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les agents de l’Office National des Forêts, le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie
de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète, par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires
SIGNÉ
Isabelle NUTI
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DÉPARTEMENT DE LA DROME      PRÉFECTURE DE LA DROME  
DGA Solidarités   Direction Territoriale de la 
Direction Enfance Famille  Protection Judiciaire de la Jeunesse 

 Drôme - Ardèche 
Arrêté N° 22_DS_0210 
 

ARRÊTE CONJOINT 
 

Portant tarification 2022 des services Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par l’AMAPE  
(Association des Maisons d’Accueil Protestante pour Enfants) à Crest 

 
 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL     LA PRÉFETE DE LA DROME  
         Chevalier de la Légion d’honneur 
         Officier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu le code de l'Action Sociale et des Familles ; 
Vu le code de la justice pénale des mineurs, notamment ses articles R.241-3 à R.241-9 ; 
Vu l'ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative aux remboursements aux institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des 
mineurs délinquants ; 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de 
tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance n°2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale et 
aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion comptable et financière et aux modalités de financement des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services déconcentrés de la 
protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l'arrêté du Préfet du département de la Drôme en date du 7 juin 2005 habilitant la Maison d’enfants à caractère social gérée par 
l’association Maison d’Accueil Protestante pour Enfants à recevoir des mineurs et jeunes majeurs confiés par l’autorité judiciaire au titre des 
articles 375 à 375-8 du Code Civil, de l’ordonnance du 2 février 1945 et du décret du 18 février 1975 ; 
Vu l’arrêté conjoint du 20 octobre 2017 portant renouvellement de l’autorisation et extension du service de Suivis Extérieurs – SAPMF de 
l’AMAPE ; 
Vu le courrier par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’AMAPE a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l'exercice 2021 ; 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Présidente du Conseil départemental de la Drôme ; 
Vu la réponse par courrier de l’AMAPE aux propositions de modifications budgétaires indiquées ci-dessus ; 
Vu le courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Présidente du Conseil 
départemental de la Drôme fixant les propositions définitives de prix de journée ; 
Sur rapport de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Directrice des solidarités du 
Conseil départemental de la Drôme ; 
Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de la Drôme et de la Directrice générale par intérim des services départementaux 
de la Drôme : 
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ARRETENT 
 

ARTICLE 1 :  
Pour l'exercice budgétaire 2022 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Suivi Extérieurs - SAPMF géré par l’association 
AMAPE sont autorisées comme suit : 
 

SE SAPMF Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€)

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

197 825,00        

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

837 030,00        

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure

103 870,00        

Reprise de résultat (déficit )
Groupe I : 
Produits de la tarification

1 037 122,00     

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l'exploitation

-                      

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables

1 603,00            

Reprise de résultat (excédent) 100 000,00        

Dépenses refusées (Art. R314-52 du Casf) -                      

Dépenses
1 138 725,00        

Recettes

1 138 725,00        

 
 
ARTICLE 2 :  
Le prix de journée 2022 applicable au 01 juin pour le service Suivi Extérieurs - SAPMF est fixé à 50.63 €. 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, dans l’hypothèse où la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2023 le prix de journée applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2023 sera le prix de journée de l’exercice 2022, soit 54.64 €. 
 
ARTICLE 3 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 4 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
 
ARTICLE 5 :  
En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, le ou les tarifs fixés à l'article 1 et 4 du présent 
arrêté seront publiés au recueil les actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département de la Drôme. 
 
ARTICLE 6 :  
La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche, la 
Directrice Générale par intérim des Services Départementaux de la Drôme sont chargées chacune en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.   
 

 
Fait à Valence le 31 mai 2022 
En trois exemplaires originaux 

 
 

Marie-Pierre MOUTON       LA PREFETE DE LA DROME 
Présidente du Conseil départemental      Pour la Préfète, et par délégation 
Pour la Présidente et par délégation      La Secrétaire Générale 
La Directrice Enfance Famille       Signée 
Signée         Marie ARGOUARC’H 
Céline BARCELO  
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DÉPARTEMENT DE LA DROME      PRÉFECTURE DE LA DROME  
DGA Solidarités   Direction Territoriale de la 
Direction Enfance Famille  Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme - 

Ardèche 
N° arrêté : 22_DS_0211 
 
 

ARRÊTE CONJOINT 
 

Portant tarification 2022 des services Internats gérés par l’AMAPE 
 

 (Association des Maisons d’Accueil Protestante pour Enfants) à Crest 
 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL     LA PRÉFETE DE LA DROME,  
         Chevalier de la Légion d’honneur 
         Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de l'Action Sociale et des Familles ; 
Vu le code de la justice pénale des mineurs, notamment ses articles R.241-3 à R.241-9 ; 
Vu l'ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative aux remboursements aux institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des 
mineurs délinquants ; 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu le décret n°88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services extérieurs de l'éducation 
surveillée ; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de 
tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance n°2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale et 
aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion comptable et financière et aux modalités de financement des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services déconcentrés de la 
protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu l'arrêté du Préfet du département de la Drôme en date du 7 juin 2005 habilitant la Maison d’enfants à caractère social gérée par 
l’association Maison d’Accueil Protestante pour Enfants à recevoir des mineurs et jeunes majeurs confiés par l’autorité judiciaire au titre des 
articles 375 à 375-8 du Code Civil, de l’ordonnance du 2 février 1945 et du décret du 18 février 1975 ; 
Vu l’arrêté conjoint du 20 octobre 2017 portant renouvellement de l’autorisation et extension du service Internat de l’AMAPE ; 
Vu l’arrêté conjoint du 20 octobre 2017 portant renouvellement de l’autorisation et extension du service de Suivis Extérieurs – SAPMF de 
l’AMAPE ; 
Vu le courrier par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’AMAPE a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l'exercice 2020 ; 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Présidente du Conseil départemental de la Drôme ; 
Vu la réponse par courrier de l’AMAPE aux propositions de modifications budgétaires indiquées ci-dessus ; 
Vu le courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Présidente du Conseil 
départemental de la Drôme fixant les propositions définitives de prix de journée ; 
Sur rapport de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et de la Directrice des solidarités du 
Conseil départemental de la Drôme ; 
Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme et de la Directrice Générale par intérim des services départementaux 
de la Drôme : 

 
ARRETENT 

 
ARTICLE 1 :  
Pour l'exercice budgétaire 2022 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Internat géré par l’association AMAPE sont 
autorisées comme suit : 
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Internat Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€)

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

490 952              

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

2 853 083           

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure

347 853              

Reprise de résultat (déficit ) 15 650                

Groupe I : 
Produits de la tarification

3 606 215           

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l'exploitation

-                          

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables

85 673                

Reprise "réserve de compensation des charges 
d'amortissement"

15 650                

Dépenses refusées (Art. R314-52 du Casf) -                          

Dépenses
3 676 238           

Recettes

3 676 238           

 
 
ARTICLE 2 :  
Le prix de journée 2022 applicable au 01 juin pour le service Internat est fixé à 168.12 €. 
Pour l’exercice budgétaire 2023, dans l’hypothèse où la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2023 le prix de journée applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2023 sera le prix de journée de l’exercice 2022, soit 168.03 €. 
 
ARTICLE 3 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 4 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
 
ARTICLE 5 :  
En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, le ou les tarifs fixés à l'article 2 du présent arrêté 
seront publiés au recueil les actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département de la Drôme. 
 
ARTICLE 6 :  
La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche, la 
Directrice Générale par intérim des Services Départementaux de la Drôme sont chargées chacune en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.   

 
Fait à Valence le 31 mai 2022 
En trois exemplaires originaux 

 
 

 
Marie-Pierre MOUTON       LA PREFETE DE LA DROME 
Présidente du Conseil départemental      Pour la Préfète, et par délégation 
Pour la Présidente et par délégation      La Secrétaire Générale 
La Directrice Enfance Famille       Signée 
Signée         Marie ARGOUARC’H 
Céline BARCELO  
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 3 JUIN 2022
 AUTORISANT L’ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE DE LA COMMUNE

DE LIVRON -SUR-DRÔME

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la demande adressée par le maire de la commune de Livron-sur-Drôme, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat du 20 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Livron-sur-Drôme est complète et conforme aux exigences des
articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;

SUR proposition de madame la directrice de cabinet de la préfète de la Drôme ;

ARRÊTÉ

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de Livron-sur-Drôme est autorisé
au moyen de 5 caméras individuelles.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune de Livron-sur-Drôme.

Article    2   :  Le public  est  informé de l’équipement  des agents  de police municipale de la commune de  Livron-sur-Drôme en caméras
individuelles et des modalités d’accès aux images. 

A  rticle   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de six mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article    4     :  Dès  notification  du présent  arrêté,  le  maire  de  la  commune de  Livron-sur-Drôme adresse  à  la  Commission  nationale  de
l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité
intérieure et les éléments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact
relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la Commission nationale de l’informatique et des libertés par le
ministère de l’intérieur. 

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre
qu’après réception du récépissé de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article   5   : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant
le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article    6   :  Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles et sur la commune d’installation du support informatique
sécurisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.
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Article   7     :  La présente autorisation est abrogée de plein droit à expiration de la convention de coordination des interventions de la police
municipale et des forces de sécurité de l’État si celle-ci ne fait l’objet d’un renouvellement dans le délai imparti.

Article   8   :  La directrice de cabinet de la préfète de la Drôme et le maire de la commune de Livron-sur-Drôme sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le  3 juin 2022

Pour la préfète,
  Par délégation,

La Directrice de Cabinet 
SIGNE

Delphine  GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL EN DATE DU 3 JUIN 2022
AUTORISANT L’ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE DE LA COMMUNE

DE DONZÈRE

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la demande adressée par le maire de la commune de Donzère, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat du 23 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Donzère est complète et conforme aux exigences des articles
R. 241-8 à R. 241-15 du Code de la sécurité intérieure ;

SUR proposition de madame la directrice de cabinet de la préfète de la Drôme ;

ARRÊTÉ

Article 1 :  L’enregistrement audiovisuel  des interventions des agents de police municipale de la commune de Donzère est autorisé au
moyen de 3 caméras individuelles.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune de Donzère.

Article   2   : Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune de Donzère en caméras individuelles et
des modalités d’accès aux images. 

A  rticle   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article   4     :  Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Donzère adresse à la Commission nationale de l’informatique et
des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et les
éléments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact relative à la
protection des données à caractère personnel adressées à la Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de
l’intérieur. 

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre
qu’après réception du récépissé de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article   5   : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant
le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article    6   :  Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles et sur la commune d’installation du support informatique
sécurisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.
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Bureau de l’animation des politiques et des polices administratives de sécurité
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Article   7     :  La présente autorisation est abrogée de plein droit à expiration de la convention de coordination des interventions de la police
municipale et des forces de sécurité de l’État si celle-ci ne fait l’objet d’un renouvellement dans le délai imparti.

Article   8   : La  directrice de cabinet de la préfète de la Drôme et le maire de la commune de Donzère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 3 juin 2022

Pour la préfète,
Par déléguation, 

La Directrice de Cabinet 
SIGNE 

Delphine GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  EN DATE DU 03 JUIN 2022
 AUTORISANT L’ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE DE LA COMMUNE

DE PIERRELATTE

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la  demande adressée par  le  maire  de  la  commune de  Pierrelatte,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de procéder  à  l’enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat du 5 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Pierrelatte est complète et conforme aux exigences des articles
R. 241-8 à R. 241-15 du Code de la sécurité intérieure ;

SUR proposition de madame la directrice de cabinet de la préfète de la Drôme ;

ARRÊTÉ

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de Pierrelatte est autorisé au
moyen de 8 caméras individuelles.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune de Pierrelatte.

Article   2   : Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune de Pierrelatte en caméras individuelles et
des modalités d’accès aux images. 

A  rticle   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.
Article   4     : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Pierrelatte adresse à la Commission nationale de l’informatique et
des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et les
éléments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact relative à la
protection des données à caractère personnel adressées à la Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de
l’intérieur. 

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre
qu’après réception du récépissé de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article   5   : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant
le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article    6   :  Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles et sur la commune d’installation du support informatique
sécurisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article   7     :  La présente autorisation est abrogée de plein droit à expiration de la convention de coordination des interventions de la police
municipale et des forces de sécurité de l’État si celle-ci ne fait l’objet d’un renouvellement dans le délai imparti.
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Article   8   : La directrice de cabinet de la préfète de la Drôme et le maire de la commune de Pierrelatte sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 03/06/2022
Pour la préfète,par délégation,

La Directrice de Cabinet
Dephine GRAIL-DUMAS
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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